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Machine arrière, toute. Le 
Conseil fédéral désirait étendre 
les possibilités d’exportation 
de matériel de guerre aux pays 
en conflit interne, il n’en sera 
rien. «La réforme ne bénéficie 
plus du soutien politique néces-
saire et pourrait avoir des effets 
contre-productifs sur la pratique 
actuelle en matière d’autorisation 
d’exportation», s’est justifié le 
gouvernement ce mercredi. His-
toire d’un fiasco gouvernemental.

Vendre du matériel s'il n’est 
pas utilisé

Novembre 2017, les chiffres 
de l’industrie suisse de l’arme-
ment sont en baisse. «La base 
technologique et industrielle 
nécessaire à la sécurité du pays 
est en danger», plaident treize 
entreprises actives dans le sec-
teur, lesquelles demandent un 
assouplissement des conditions 
d’exportation à la Confédéra-
tion. Ruag, Mowag, Rheinmetall 
et d’autres poids lourds désirent 
vendre dans les pays en proie à 
un conflit interne, comme leurs 
concurrents de l’Union euro-
péenne le font déjà.

Le Conseil fédéral suit rapide-
ment. En juin 2018, il décrète par 
ordonnance qu’il «sera désormais 
possible d’accorder une autori-
sation d’exportation à un pays 
de destination impliqué dans 
un conflit armé interne – s’il n’y 
a aucune raison de penser que 
le matériel de guerre à expor-
ter sera utilisé dans un conflit 
armé interne». La société civile, 
la gauche politique et le CICR 

rugissent – c’était attendu. Mais 
des partis plus traditionnels 
comme le PBD, le PDC et une par-
tie du PLR jugent également que 
le gouvernement est allé trop loin.

La vindicte populaire
La sanction politique est 

sévère. Par 97 voix contre 82 et 
11 abstentions, le Conseil natio-
nal accepte en septembre une 
motion de Martin Landolt (PBD/
GL), qui propose de transférer au 
parlement le pouvoir de fixer les 
critères d’autorisation d’exporta-
tion d’armes et, si nécessaire, de 
les soumettre au référendum. Le 
Conseil fédéral, qui disposait 
jusqu’alors de la prérogative 
unique de fixer les règles en 
vigueur dans le domaine, s’en-
gage à attendre le vote final du 

parlement avant de trancher sur 
le dossier. Sous pression, il a tou-
tefois manifestement décidé de 
prendre les devants.

«C’est une décision raison-
nable, dit Martin Landolt. Mais 
je suis choqué de voir combien 
de temps ça a pris.» Membre de 
la «Coalition contre les exporta-
tions d’armes dans les pays en 
guerre civile», qui a réuni 50 000 
personnes s’engageant à récol-
ter chacune quatre signatures 
en prévoyance d’une initiative 
«de rectification», il juge que 
sa motion reste indispensable. 
«Si elle est acceptée au Conseil 
des Etats, nous retirerons notre 
projet d’initiative. Dans le cas 
contraire, nous réunirons for-
mellement les paraphes néces-
saires.»

Cette volte-face gouverne-
mentale intervient alors que, ce 
dimanche encore, le Sonntags-
Blick publiait des clichés de fusils 
suisses dans les mains de soldats 
saoudiens au Yémen. Cette révé-
lation s’ajoute à une longue liste 
de déconfitures pour les expor-
tateurs de matériel de guerre 
suisses, après la découverte de 
grenades helvétiques en Syrie 
en septembre et la publication 
le même mois d’un rapport du 
Contrôle fédéral des finances 
épinglant le manque d’efficacité 
des contrôles suisses à l’étranger. 
«Des transactions non autorisées 
depuis la Suisse peuvent tout 
de même se faire via des pays 
intermédiaires», soulignait par 
exemple le document. Le meurtre 
du journaliste Jamal Khashoggi 

dans un consulat saoudien en 
Turquie n’aura pas non plus fait 
les affaires du Conseil fédéral.

Les Verts ont salué ce revire-
ment, ainsi que le PS, qui juge 
toutefois qu’il est «tardif et 
insuffisant». Le PDC a égale-
ment applaudi la décision, tout 
en qualifiant le comportement 
du Conseil fédéral dans ce dos-
sier de «préoccupant». Du côté 
des partisans d’une exportation 
facilitée, les critiques envers le 
gouvernement ne sont pas moins 
acerbes. Président du lobby des 
armes Pro Tell, le conseiller 
national UDC Jean-Luc Addor 
parle d’une «pantalonnade». «Le 
Conseil fédéral s’est couvert de 
ridicule», juge le Valaisan. Outre 
un manque de cohérence poli-
tique, il regrette également la 
décision finale, qui met selon 
lui en danger l’avenir de l’in-
dustrie suisse de l’armement. 
«Les conflits ne sont pas provo-
qués par des armes mais par des 
intérêts, dit-il. Nous mettons en 
balance des milliers d’emplois 
avec une politique de belle âme. 
Or, la Suisse ne changera pas le 
monde à elle toute seule.» n

Trois soldats saoudiens au Yémen. Les deux de droite sont armés de SIG-552, des fusils d’assaut suisses. (SONNTAGSBLICK)

Le cessez-le-feu du Conseil fédéral
ARMEMENT  Après avoir annoncé l’assouplissement de la réglementation concernant les exportations d’armes, 
le gouvernement fait machine arrière sous la pression de la mobilisation populaire et de l’actualité récente

«Nous mettons  
en balance des 
milliers d’emplois 
avec une politique 
de belle âme»
JEAN-LUC ADDOR,  
CONSEILLER NATIONAL (UDC/VS)

«Nous avons travaillé fort», 
résume le président de la Confé-
rence des transports de Suisse 
occidentale (CTSO), le conseiller 
d’Etat valaisan Jacques Melly. Son 
homologue neuchâtelois, Laurent 
Favre, analyse lui aussi positive-
ment les décisions prises mer-
credi par le Conseil fédéral pour 
la tranche d’investissement fer-
roviaire à l’horizon 2035: «C’est 
une belle victoire d’étape», com-
mente-t-il. Mais tous deux ne sont 
pas pleinement satisfaits, car le 
gouvernement n’a pas retenu la 
liaison directe rapide entre Neu-
châtel et La Chaux-de-Fonds. Ils 
ne baissent pas les bras et s’ef-
forceront, de concert avec leurs 
collègues romands et bernois, de 
faire pression sur le parlement 
pour que leurs revendications 
complémentaires soient prises 
en compte.

L e s  R o m a n d s  o n t  p o u r -
tant obtenu plus que ce que 
l’avant-projet présenté il y a tout 
juste une année proposait. Cette 
première version offrait le choix 
entre deux variantes: 7 milliards 
avec un horizon fixé à 2030 ou 
11,5 milliards d’ici à 2035. Sans 
surprise, la première solution 
n’a obtenu qu’un maigre soutien 

durant la phase de consultation: 
seules cinq organisations l’ont 
approuvée, alors que 222 autres 
participants, dont tous les can-
tons, ont opté pour la version la 
plus généreuse. Dans ce cadre, la 
CTSO a demandé plusieurs amé-
liorations, dont l’intégration dans 
le programme du doublement du 
tunnel de base du Lötschberg. 
Elle a obtenu gain de cause. Le 
programme présenté mercredi a 
été relevé à 11,9 milliards et le cou-
loir granitique reliant Berne et le 
Valais en fait désormais partie.

Quatorze kilomètres  
à équiper

M a i s  p a s  c o m p l è t e -
ment. Aujourd’hui, les 35 kilo-
mètres du Lötschberg se divisent 
en trois parties: 14 kilomètres 
sont à double voie; sur 14 autres 
kilomètres, deux tubes ont 
été creusés, mais un seul a été 
équipé, le second étant resté à 
l’état de gros œuvre; et les 7 der-
niers kilomètres consistent en 
une galerie unique à une seule 
voie. Le Conseil fédéral propose 
d’installer la technique ferro-
viaire sur les 14 kilomètres déjà 
forés. Cela coûtera 930 millions 
de francs. «L’aménagement com-
plet nécessiterait 500 millions de 
francs de plus. Mais il ne faut pas 
être trop gourmand. C’est un pas 
en avant très fort, qui permettra 
d’améliorer les cadences entre 
Berne et Brigue et les capacités 
pour le transport des marchan-
dises», commente Jacques Melly.

Le programme du Conseil fédé-
ral satisfait aussi la demande de 
Genève d’étoffer la cadence en 
direction de La Plaine. Il aug-
mentera les capacités entre 
Genève et Lausanne ainsi que 
sur la ligne du pied du Jura. Dans 
ces régions, le réseau CFF rece-
vra 880 millions. Cela permettra 
de rétablir une liaison directe 
entre Genève, Neuchâtel, Bienne, 
Delémont et Bâle, une perspec-
tive que salue le gouvernement 
jurassien.

Liaison directe rejetée  
mais pas abandonnée

«Il manque cependant deux 
projets clés: le renforcement de 
l’offre dans la Broye et la ligne 
directe Neuchâtel-La Chaux-de-
Fonds», regrette Jacques Melly. 
Pour le canton de Neuchâtel, le 
Conseil fédéral offre plus que 
ce qui était initialement prévu: 
850 millions au lieu de 720. «C’est 
une belle garantie d’avoir une liai-
son performante entre les deux 
villes», salue Laurent Favre. Cette 
somme permettra de supprimer 
le rebroussement de Chamb-
relien, de rénover des tunnels 
et d’ajouter un quai en gare de 
Neuchâtel sur un emplacement 
naguère attribué aux marchan-
dises. Le temps de parcours sera 
ramené de 27 à 21 minutes.

Mais Neuchâtel rêve de mieux: 
il n’a pas abandonné l’idée d’une 
nouvelle liaison directe de 14 
minutes entre les deux villes 
semblable à un précédent pro-

jet refusé de peu en votation 
populaire en 2012. «La variante 
retenue par le Conseil fédéral a 
des qualités, mais elle n’a pas le 
potentiel de la ligne directe. Nous 
continuerons de nous battre pour 
que notre projet, qui représente 
250 millions de plus, soit pris en 
considération», promet Laurent 
Favre. Avec la ligne de la Broye, ce 
sont ainsi 450 millions de francs 
que la CTSO demande d’ajouter 
aux 11,9 milliards.

Deux tunnels  
autour de Zurich

Le préfinancement cantonal 
de 110  millions, approuvé par 
la population neuchâteloise en 
2016, sera transformé en cofi-
nancement de la liaison directe. 
Cette mutation s’explique par la 
décision du Conseil fédéral de 
renoncer aux préfinancements 
comme cela avait été envisagé 
pour une nouvelle gare souter-
raine à Lucerne et un RER trina-
tional autour de Bâle.

Les gros morceaux de la phase 
d’aménagement 2035 seront 
les tunnels du Brütten (2,4 mil-
liards), entre Zurich et Winter-
thour, et du Zimmerberg (1,6 mil-
liard), entre Zurich et Zoug. Ces 
deux montants ont été revus à la 
baisse par rapport à l’avant-pro-
jet. Le parlement débattra de ce 
programme financier colossal en 
2019, année électorale! n

BERNARD WUTHRICH, BERNE
t @BdWuthrich

Crédits ferroviaires: un «oui mais»  
au Lötschberg et à Neuchâtel
TRANSPORTS  Le Conseil fédéral 
relève à 11,9 milliards l’enveloppe 
financière pour les crédits ferro-
viaires à l’horizon 2035. La Suisse 
occidentale reçoit plus que prévu, 
mais réclame un effort supplé-
mentaire de 450 millions

Le secrétaire d’Etat  
Jörg Gasser démissionne
Le secrétaire d’Etat aux Questions financières internatio-
nales, Jörg Gasser, quittera son poste à la fin du mois de 
février 2019. Agé de 49 ans, il a décidé d’entamer une nouvelle 
réorientation professionnelle, a annoncé mercredi le SFI. 
Jörg Gasser est en fonction depuis moins de trois ans. Il avait 
été nommé secrétaire d’Etat aux Questions finan cières 
internationales le 20 avril 2016, après le départ à la retraite de 
son prédécesseur, Jacques de Watteville. Il assurait 
auparavant la fonction de secrétaire général du Département 
fédéral des finances depuis 2011. ATS

EN BREF

Les cantons devraient disposer 
d’une plus grande marge de 
manœuvre pour les constructions 
hors de la zone à bâtir. Le Conseil 
fédéral a transmis mercredi au par-
lement sa deuxième étape de révi-
sion de la loi sur l’aménagement du 
territoire.

La précédente réforme visait le 
développement urbain à l’intérieur 
du milieu bâti. Il s’agit maintenant 
de réguler les constructions hors de 
la zone à bâtir, d’aménager les 
espaces fonctionnels du territoire 
et de planifier l’utilisation du sous-
sol.

Le projet ne remet pas en cause le 
principe fondamental de la sépara-
tion entre territoire constructible 
et territoire non constructible. Mais 
les cantons devraient avoir les mains 
plus libres hors de la zone à bâtir et 
prévoir des affectations dérogeant 
au cadre légal mais répondant à 
leurs besoins spécifiques.

«Ce n’est pas une carte blanche 
aux cantons», a précisé à la presse 
la conseillère fédérale Doris Leut-
hard. Des exceptions ne pourront 
être consenties que si cela améliore 
la situation globale dans le territoire 
en question et seulement avec des 
mesures de compensation et d’amé-
lioration appropriées.

Les cantons devront définir un 
mécanisme général de compensa-
tion dans leurs plans directeurs qui 
sont soumis à l’approbation du 
Conseil fédéral. Dans une région 
alpine dont l’offre en restauration 
ne correspond plus aux besoins, on 
pourrait par exemple agrandir un 
restaurant si on démolit un bâti-
ment dérangeant. La compensation 
concrète devra figurer dans la pro-
cédure d’octroi d’autorisation de 
construire. n ATS

CONSTRUCTION  Le Conseil 
fédéral transmet la deuxième 
étape de sa réforme au parlement

Les cantons bientôt 
plus libres  
de réaménager  
leur territoire?


